
PLANTES ET INGREDIENTS NATURELS  

« SE SOURCER en OCCITANIE » 

 

Programme des conférences 
 

Grand Témoin : Monsieur Le Sénateur Joël Labbé 

 

9 h OUVERTURE débats, discours :  

 Lieu : Amphithéâtre. 

 Animateur : Bruno Colange 
 5 mn par intervenant  

 Thème = « Leur prise en compte de la filière PPAM » 

- DIR EPLEFPA 

- Joël LABBE Sénateur 

- Elu Région 

- Elu CD66 

- Elu CA66 

  A l’issue Conférences de presse : journalistes, élus et techniciens en appui aux élus 

 

10 h Conférence « La filière Plantes à Parfum Aromatiques et Médicinale (PPAM) en 

Occitanie » :  
La conférence « filière » fera le point sur le développement des PPAM en Occitanie et plus 

particulièrement dans les Pyrénées-Orientales, sur les débouchés et la structuration de la 

filière ainsi que sur les dispositifs d’aide en place 

 

11 h 15 Conférence 2 : « Témoignages d’itinéraires technico-économiques » : 
Cette conférence présentera quatre témoignages d’agriculteurs qui se sont lancés dans ces 

productions à des échelles et sur des systèmes différents.  

 

12 h 15 Pause.  

 

12 h 30 Mise en lumière du cahier des charges d’adaptation de batteuse aux PPAM   

Stand Nicolas THIBAUD Ingéniérie/EPLEFPA 

 

14 h Conférence 3 : « Plantes sauvages et cueillette » :  
« Plantes sauvages et cueillette » : L’activité cueillette en milieu naturel peut être un 

complément de revenu pour les agriculteurs dans un département aux potentialités très 

importantes ; mais les plantes sauvages sont un patrimoine commun à préserver.  Les 

« bonnes pratiques et règles à respecter » seront présentées.  

 

15 h 15 Conférence 4 : « Les apports des PPAM à l’innovation ».  
Cette conférence se propose de montrer en quoi les PPAM peuvent être moteur d’innovation 

que ce soit en agriculture ou dans de multiples domaines en développement représentant 

autant de marchés émergents pour ces plantes.  

 

16 h 30 Conférence 5 : « La nouvelle réglementation européenne liée aux PPAM  ».  
Cette conférence se propose de présenter les conséquences liées à la nouvelle réglementation 

européenne des PPAM. 

- Sénateur Joël LABBE 

- Monsieur Éric ANDRIEU député européen. 

 

17 H 30 FIN 


